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duire réquenment les articles des deux revues comerciales de Netw que consoler ceux qui rétléchisent sérieutement alugx andes ci
York et de Toronto l'autre vio.

C'est ici l'tcsicn de constater le mouvement qui se rait dlns notre

re I frueIis qui Maugmen¶e detuIs queqtltmps de quatre
ournats érieux ta Ca:rlle de sorel, ' du t.Ia'rice;le Jounal de îL roi de Sardn viet d er à jr. T

Plba et le Progrê, sans compter une deuil dnutaine de petites feuille connu de nos lecteurs, la cr be Chvai' de yî arr
tirique Le Journ l des Débats et le Irogra qui se pîulient un rvl

'Oronto et lautre à tOunwa, sont des entreprises d'une grande hadiesse

uislue ce ëontl les Premieres feuilles imprinée Idans notre langue dans Une nowdi n n 1 téraire i rmé i
le Nlaut-C da Nous ntavo:.s pas reçu dtLIuîs quelque tenips ler n d int Canadien-Frsnçaid Les in nueieres él ti,
riter de ces jutrnaux et crkignons qu'il ne suit déèj trépassé _t c'était l hulnit: nJ
ntialheutreutsmiIent le ca, nous souhiteriuns i meilltr sor à stn cou- dent M, i varsie l u vice- . s ' cut il t
frère. Il y a sur les deiux rires de li rmei'rC des Ou ai tilisl une poul.a d, a v 'ils
,jon française apb'c de soutenir u journal et le faire est pur elle, dans secrétn.re crrrepnint l 1. Mld larchant t ,rr .lee contant cietu-elles, un devoir et preMq une n é tt«istant, l1l. M rphy biliitieaire, M ltor 'bre

F. IlLudoni ;tcttmnuiln des itcttio,îuintS MNt IIeauidry Jet
- tSenccal et t. Denin tmm i du la MiM.otheqe i.. i

NOUVE1IAL S ET FAITS DI VURS. 1. liti. LI r - W. eaid aj

- dIl <lt <e tenir prochainemen it 'ielle u t oit inr
-di de propriété lttérire et trtitiqlue it Un. lale 1i. <iisi

n utSmrT7 ret ville qui n joni d'untu cól'brité t t lte Pro ddee tn . ,de .
vttaire, n, t I un det ( s ilet in ' liîimt ttu mt î, itut d

M. AlphIînse Leroy, pîrofe.'enr à unrsité de Liège, publie detis d notre t ueI. ce présidentI dainit r iitîe i .
quelque temîps das la Rerus de Nstrueln puWiq ee de P.trit une série Faider, t ncien ito dl jti, notat iieral . it

lttiles surTinstruttiot ptubliqute ada. M. Leroy déjà puIIié tiort iîen>re le la elte des le titre- 1lk :ll -t e L en
dtins la 1Rev'rt un triteiiil onidérable sur l'instiruction pîuligne antx ieatiots, lettres d't d en ete i itrt' adri t

EtatUnt'ris et il écrit nassI acte'llemntir ces deux sujets dans uîng.otuntèéra, om berg directeur Ma, n it t dépr'
revue allentitlte. Non rnuduirms prächaineient une partie de ces de Iiitérieur. le cuongres s'ouvrira le ptembre, d
écrit5 sons u irmt d'analyse nais not n 'auritus laisser asse r l'occa- éances publiyies de l'ctlétnie ltnyils îici l r uunx 1
sion de reNecier M. Lerty de îli binŸeillance qu'il nous a témoignée tions importantes <tp t se proe d'y tru'r
ainsi qu'à tois tns compaittriote, nitant dns se écrits (lue par v Le Coungrés eetime t-l u le ncipe de l reon tic l
d'un grand notubre d'ouvrages à la bibliothèque du département. ational de la propîrié té lei u tguvrî'l- littérature el lir, Ve.:

Les é'eves li séuîint.re de Qube ont clébré, le 0 avri dernier,
l'aurer'aire le la n ce du pieux et cotruragettx fondateur du sélni-

naireo C'est tue tdte de tthnalle qfue non-seuilement les écoliers et les
prtfes<e Mais entcre les ainis de l'intitution voient arriver toits les

nus avec utw bien tdtocs' satisfacion. 1-a soîlentnitò littérairce et musicale
de cette almée nt'a paIi el), tous dit'îîî. moitis de surcs que celles des
aOnces précéente:t Outre un grand tltnbre le morceux de tugiqte

vocale et iîstrumentale et Plusieurs réC tationsli bien choisies, oi a écoute
avec pl.iir un éloge le gr. Latval, par M. lienri Tas'hereau, élève de
rhiétoriqitet un licours grec de .. Bactekt, sur l'influence des arts
dans Péducation.

- .Charl Mcielttn, de Clin a. lahî s r son testament une

de teurs auteurs, doive prndre phîl danec ia l(gtàltt ti 1 ' t et I
Peuples cidisés. ?

Ee-il aviiq (Ile ce princIpe p loive éte adtis de w'y à .
labettîedîeC jrirudhi ?

Est-il d'avis que I antîi tion des ten étranger u :
doive étre ualsolue et cnitiwpIie

Convient-il d'astroindve auteurs trînîrs i des l'îtult< i
ltres, pour qu'ils soient admis à invoq'uer et à purire lero

propriété, ou lit-il silire, lour que ce' droit leur rl a tine r
alent rempli lC's (otîmslités c<quuies par là loi de leur ?myd

Est-il désirable lue tius les pa.v aàIuptenît, pour l rré lit e
virages de littérature et d'art, un.' législaution reîposiir. sur ile b t
formes?

somme de $9 0,000 Pour l'établisement ntite université où l'instruction Il-.-Quelle durée cvient'tu-il d'assigner à lit prîoprcuété des niuiermps
devra se donner gratuitetent à des enflants Pauvres. Des orphelins de littérature et dîart ?
cinq à quatorv: ats seront entiérentnt adoptés par l'institution ; ceux Y t-t-il lie'u de distinguer entre tes diretes catéguries dlk een wttiat
qui montreront des talents et dles discosions convennbhs, recevront une amtivres littéraires, cotmtpositi is ciNuCale% lrotin seiQtlS ne t'5 ýà
éducation classique, lei attres recevront une éducation conmerciale ou dessin)?
industrielle. Ce Projet a été le réve de la vie entière du défunt, et il Si cette dutréq doit s'étent&e au-delà île la vie de l'nttetr, cançiitut'
evait accumutlé cette grande fortune exptressénient dans ce but. 1/insti- î d'établir des distinctions pour la durée dit droit pendant ce lO5ff
tution sera mise sur le tmîême pied que le coltége f1irard fondé à PhilaIdel- terne d'après la qupalité ties nainIts cause (conjoitt SutrVinVA cU
phiw, comme on sait, par in marchand frunçaitmillionnaire, dans un but autres iéritiers, donataires ou ce7sonnaires )
semnbluble. Quelle durée donner au droit de propriété ur un onîrag pse

.Mî'mes grestiNns tPour tun ouvrage nttymie ou ptuu
- M. d'Avrny surirutendant de l'instruction pubqe n NouuvDu Des leçons orale:, des confrences des discoturs ciecili ar ln t-

Brtn-'ick, vient d'être retiplacé par M. Fishter. . dwvrny et protes- graphie oùt nttremeni ot, -ili ssceptiblie d'ut droit (le proprh,
tivtt et d'origine française; il exerçait depis ptisieturs années les fonctions Le doit de tropriété sur le texte Origîtittl etreti anl
de surintentant, et il était oi eénù e temps lpirofesseuir ait collége de Fredi- i étendute et durant le même terme, le privilége dte traditetiton
erickton, établissement qu, lalròx une des dispositions le lia no'uvelle N*Yn- t-l Point lieu, dans tous les cas de stbordonuuner la coitertu
loi sur les écoles cessern d'exister avec 'année. Lo tauet sirinten- de ce dernier privilége il certaines cold tions, coinmmlle, par exemple
dant vient de visiter les institutions d'édu'ation de Torotto et de gittioti de faire paraitre dae un tepnîîs létertitid unu traductiOn de
Moatréat vrage original? tY n--il lieu de soumettre les thetrs d'ouivrges de littératute Ott

- Lécole normale Jacques-Cartier ai perdu un le ses meilleurs élé regil latccomplisiement dle certatines T'ornIalités, I raisou de leur droit?
M. Joseph Dalcotur,jeunîîe homme, qui n'avait pas enîcor4i dix-sept ans et sence de ces formnalités détruit-ellt te etoit'?
lue laconsomption, cette ftale et irrémédiable natldie, vientde fl'ire des- (
cendre dlaits lit tombe. Pleux, laborieux, et doué d'excellentes dispositions he droit de représentation des <euvr dramatiques ou tu t
pour S'étude, il emporte avec lui l'estimo de ses professes ses colté est-il in pendant du droit exelutsif de reprod uction ?
gues et lo.s jeunes élèves Io Pécole-modåle confiés à ses sona. par une t- lieu de faâre un ditinction entre les diex droits pour
touhelante pensée, quelques jour: seulement aieant En mort, il s'est fait I 0 courner quoiqu1e dons l'état le plus déplorible, à l'école riormale où il [ dtroit de propriété îles compositions de musique net-l O i

vontlait, i isit-, reoir tantdo motrir ses profeenrs et sescomp l'exécution Publique le toute partie île t'enlvre iusictle fas le
gnons. De retour chez set parents, il écrivit ais principal d'une nain 'auteur, quelle que soit l'importance le l'oiuvrsge et quel que soit le
ferme et avec une diction remarquabic, uno lettre qui respirait les plus d'exécution ?
beatux sentiments. I Je vois, dit-il, le néant ded choises de ce ntonde et Le droit de propr été'des composiio de malqu comPren o
que nonobstant nia jettiuses il ma futt penser à l'nutre vie, et t pra.o clustf de faire des arrangeetous sur es mtifae tuvtre orutî
rer à y entrer d'un montent i lautre, Pour supporter le toul'rancvs I ~V.-L'aueur dl'un dessin, d'un tableau, d'une oitror de sePit
avec patelnce et polir qlte le Stigneur m'accorde la résignation d'uin dtrclitecture, oit de toute nt're rtisti doit-il avoir sItl le droit d
parfai clrluien, je tme reconmande à vos ferventes prières, car je crains la reproduire oti d'en autoriser la reproduetion, liar un art eblâb O
de nt pas êtro capable de remplir moi-nmôe cet indispensable devoir, et distinct, sur uno échello annlogion diférente ?t le Soigneur, dans son infnie bonté, vîut bien m'admettre au nombre Par quels moyens pourritt-on'garantir les artistes contre la copie fri
do ses blenheureux je le prierai pour vous. . M. Dilcour est mort A dnlettse et la contrefaçon do letrs ableaniroures de sculPture) Ce
Lanorate, te 31 avrilet s ce quo uous venons de dire no peut quajouter Quelles mesures y a-t-il apécialement lieu de prendre centr 1 Pltsi

aux regrets ds ceux qui lont connue d'un autre côt4 est conduite no pet tiot Io fausses signates soc des oevres d#tt?


